
 

Qualification départementale U12 (93 et 94) au 
championnat de France des Jeunes 

Le 29 mars 2015 au golf de Rosny sous Bois 

CONDITIONS DE PARTICIPATION : 
- Epreuve réservée aux joueuses U12 d’index inférieur ou égal à 49 et aux joueurs U12 d’index inférieur ou égal à 36 
nés en 2003 ou après licenciés dans les départements de Seine- Saint-Denis ou du Val de Marne. 
- Certificat médical obligatoire enregistré à la ffgolf enregistré à la date limite d’inscription. 
- La fiche d’urgence médicale 2015 (disponible sur le site de la Ligue) ainsi que l’autorisation parentale de 
prélèvement en cas de contrôle anti-dopage dument complété par les parents est obligatoire pour participer à cette 
épreuve. 
 

ENGAGEMENTS : 
Les inscriptions doivent parvenir au comité départemental dont dépend le club au sein duquel le joueur est licencié 

avant le 23 mars 2015 

CD93 : par mail cdgolf93@gmail.com. Le green-fee et le droit de compétition sont pris en charge le Comité 
Départemental. 
CD94 : par courrier : Comité départemental de golf du Val de Marne, 38/40, rue Saint SIMON, 94000 Créteil ou par mail 
cdgolf94@gmail.com. Le droit de jeu est de 10 Euros par joueur pour les licenciés du Val de Marne (chèque à l’ordre du 
comité départemental du Val de Marne à joindre à la demande d’inscription. 

 
FORMULE DE JEU, SERIES, MARQUES DE DEPART: 
Stableford brut / 18 trous.  Garçons : repères blanc, Jeunes Filles : repères bleu 

SELECTION POUR LES QUALIFICATIONS INTER-DEPARTEMENTALES 
Les deux premiers garçons et la première fille seront qualifiés pour la qualification interdépartementale U12 aux 
championnats de France jeunes organisée par la Ligue de golf d’Ile de France  le lundi 6 avril à Gadancourt sous réserve 
d’avoir, à la fin de la compétition, un index égal ou inférieur à 41 pour les filles et inférieur ou égal à 30 chez les 
garçons 
Les jeunes sélectionnés devront IMPERATIVEMENT indiquer, lors de la proclamation des résultats s’ils sont disponibles 
ou non pour participer à la qualification interdépartementale. 

ACCOMPAGNATEURS : 
- Pendant tout le déroulement de cette compétition, les accompagnateurs quels qu’ils soient, parents, 

entraîneurs ou dirigeants de clubs devront se tenir sur le terrain à une distance raisonnable des 
joueurs, c'est-à-dire ne leur permettant pas de donner des conseils. 
Toute infraction constatée entraînera, après un avertissement, la disqualification du joueur 
concerné. 

- Cadets interdits  
- L’utilisation d’un chariot électrique n’est pas autorisée 

Comité de l’épreuve : 
Composé par les représentants des Comités Départementaux 
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